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Amendement 1

Sven Giegold
Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. souligne que les autorités européennes 
de surveillance ont un rôle crucial à jouer 
pour préserver la stabilité des marchés et 
qu'elles devraient être suffisamment 
financées pour assurer l'efficacité des 
réformes réglementaires; voit la 
proposition d'augmentation des crédits 
pour les trois autorités comme une étape 
importante dans leur processus de 
développement; tient à ce que l'attribution 
de tâches supplémentaires à ces autorités 
soit accompagnée rapidement de 
l'allocation des ressources supplémentaires 
correspondantes; souligne notamment que 
les nouvelles responsabilités prévues pour 
l'Autorité européenne des marchés 
financiers (AEMF) en matière de vente à 
découvert et de produits dérivés doivent 
transparaître dans la procédure 
budgétaire 2012 sans tarder après la mise 
en place des bases juridiques;

3. souligne que les autorités européennes 
de surveillance ont un rôle crucial à jouer 
pour préserver la stabilité des marchés et 
qu'elles devraient être suffisamment 
financées pour assurer l'efficacité des 
réformes réglementaires; voit la 
proposition d'augmentation des crédits 
pour les trois autorités comme une étape 
importante dans leur processus de 
développement, tout en demandant que 
davantage de ressources soient allouées 
au comité mixte; tient à ce que l'attribution 
de tâches supplémentaires à ces autorités 
soit accompagnée rapidement de 
l'allocation des ressources supplémentaires 
correspondantes; souligne notamment que 
les nouvelles responsabilités prévues pour 
l'Autorité européenne des marchés 
financiers (AEMF) en matière de vente à 
découvert et de produits dérivés doivent 
transparaître dans la procédure 
budgétaire 2012 sans tarder après la mise 
en place des bases juridiques;

Or. en

Amendement 2

Olle Ludvigsson
Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)
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Projet d'avis Amendement

3 bis. estime que, par souci 
d’indépendance et d’intégrité, les 
autorités européennes de surveillance 
devraient être financées principalement 
par le budget de l’Union; demande, à cet 
égard, à la Commission d’entamer un 
dialogue sur une modification de 
l'actuelle clé de répartition du 
financement, de sorte que la part qui 
serait couverte par le budget de l'Union 
passe, dans un premier temps, de 40 % à 
60 %;

Or. en

Amendement 3

Olle Ludvigsson
Projet d'avis
Paragraphe 7

Projet d'avis Amendement

7. souligne qu'un haut degré de priorité doit 
être conféré à la lutte contre la fraude 
fiscale et que les crédits proposés pour le 
programme Fiscalis de 2012 ne sont pas 
suffisamment ambitieux;

7. constate que la crise a fait ressortir de 
façon manifeste l'importance que les 
finances publiques puissent disposer de 
régimes fiscaux efficaces et excluant toute 
possibilité de fraude; souligne qu'un haut 
degré de priorité doit être conféré à la lutte 
contre la fraude fiscale et que les crédits 
proposés pour le programme Fiscalis de 
2012 ne sont pas suffisamment ambitieux;

Or. en

Amendement 4

Zigmantas Balčytis
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Projet d'avis
Paragraphe 7

Projet d'avis Amendement

7. souligne qu'un haut degré de priorité doit 
être conféré à la lutte contre la fraude 
fiscale et que les crédits proposés pour le 
programme Fiscalis de 2012 ne sont pas 
suffisamment ambitieux;

7. souligne qu'un haut degré de priorité doit 
être conféré à la lutte contre la fraude 
fiscale ainsi que contre l’évasion fiscale et 
que les crédits proposés pour le programme 
Fiscalis de 2012 ne sont pas suffisamment 
ambitieux;

Or. en

Amendement 5

Sven Giegold
Projet d'avis
Paragraphe 7

Projet d'avis Amendement

7. souligne qu'un haut degré de priorité doit 
être conféré à la lutte contre la fraude 
fiscale et que les crédits proposés pour le 
programme Fiscalis de 2012 ne sont pas 
suffisamment ambitieux;

7. souligne qu'un haut degré de priorité doit 
être conféré à la lutte contre la fraude 
fiscale et que les crédits proposés pour le 
programme Fiscalis de 2012 ne sont pas 
suffisamment ambitieux, tout comme les 
ressources destinées à améliorer la 
gouvernance fiscale à l’échelle mondiale.

Or. en

Amendement 6

Sven Giegold
Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. se félicite de l'intéressante initiative de la 
Commission relative à un nouveau projet 

8. se félicite de l'intéressante initiative de la 
Commission relative à un nouveau projet 
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pilote visant à associer plus étroitement la 
société civile à l'élaboration des politiques 
de l'Union dans le domaine des services 
financiers.

pilote visant à associer plus étroitement la 
société civile à l'élaboration des politiques 
de l'Union dans le domaine des services 
financiers, et souligne qu’il existe un 
besoin permanent de ce type de 
financement.

Or. en


